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Le rôle des conditions de travail 
dans la satisfaction et la loyauté  
des infirmières d’agence au Québec 

Michel Tremblay, Denis Chênevert et Audrey Hébert 

Depuis les dernières années, l’attrait des infirmières pour les agences de pla-
cement temporaire a connu une croissance marquée. Or, dans un contexte de 
rareté de la main-d’œuvre, on peut se demander quelles sont les sources de 
motivation qui incitent les infirmières à choisir le travail d’intérim et à demeu-
rer loyales envers leur agence. Les résultats de notre étude, réalisée auprès 
de deux échantillons, l’un provenant de 500 infirmières œuvrant dans des 
agences de placement infirmier au Québec, et l’autre de 99 infirmières prove-
nant de deux agences, révèlent que les motivations familiales et celles liées 
au développement professionnel exercent un effet positif sur la satisfaction 
des infirmières d’agence. En ce qui a trait à leur loyauté, celle-ci serait liée à la 
flexibilité des horaires, à la formation et au développement des compétences, 
à la sécurité d’emploi et à la possibilité de choisir ses mandats. De plus, les 
résultats révèlent que la satisfaction au travail ne joue pas un rôle médiateur 
significatif entre les sources de motivation et l’intention de rester.

MOTS-CLÉS : infirmière, agence de placement temporaire, travail d’intérim, 
satisfaction au travail, loyauté, engagement organisationnel

introduction

Au cours des dernières années, les agences de placement infirmier (API) ont 
connu un essor remarquable dans le secteur public de la santé au Québec. On 
estime qu’entre 2000 et 2007, le nombre d’infirmières déclarant travailler pour 
une agence de placement infirmier aurait doublé, passant de 1060 à 1924 
infirmières, et qu’elles représenteraient près de 3 % des membres de l’Ordre 
des infirmières et infirmiers du Québec (OIIQ, 2008). Toutefois, il est difficile de 
connaître le nombre exact d’agences de placement infirmier au Québec étant 
donné que la majorité de celles-ci sont des petites entreprises de moins de cinq 
employés (Cloutier et al., 2006). Les travailleurs liés aux agences sont considérés 
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comme atypiques du fait qu’ils sont embauchés et rémunérés par une agence de 
service temporaire, mais qu’ils réalisent leurs activités sur les lieux de travail du 
client (Subramony, 2010).

À l’instar de la majorité des provinces du Canada, le Québec est confronté 
à une pénurie de main-d’œuvre dans le secteur de la santé qui atteindra son 
apogée en 2015 (MSSS, 2001). Cette pénurie n’est pas sans conséquences. Une 
étude du Dr J. Needleman et ses collègues (2002) révèle que plus de 24 % des 
accidents et causes de décès seraient imputables au faible taux d’occupation des 
postes d’infirmières. Dans ce contexte de rareté des ressources, l’attraction et la 
rétention des infirmières dans le réseau public de santé représentent des enjeux 
majeurs (OIIQ, 2008). Toutefois, l’attrait des infirmières pour les agences privées 
de placement infirmier suscite de nombreux questionnements, notamment au 
sujet des raisons qui les motivent à joindre une agence d’intérim et à y rester. 
Si plusieurs récents travaux ont cherché à comprendre les attitudes et les com-
portements qui animent les travailleurs d’agence (Camerman, Cropanzano et 
Vandenberghe, 2007; Connelly et al., 2007; Lapalme et al., 2009; Subramony, 
2010; Lapalme, Simard et Tremblay, 2011), très peu d’études, à notre connais-
sance, à l’exception de celle de De Ruyter (2007), se sont intéressées au rôle des 
conditions de travail des infirmières intérimaires dans leur satisfaction et leur 
loyauté envers les API.

D’une façon plus spécifique, cet article a pour objectif d’évaluer l’influence 
d’un certain nombre de conditions de travail sur la loyauté des infirmières envers 
leur agence de placement. Pour ce faire, deux études complémentaires ont été 
réalisées. Sur la base d’un échantillon de plus de 500 intérimaires répartis dans 
diverses agences de placement, la première étude vise à tester le rôle médiateur 
de la satisfaction au travail entre les sources de motivation à choisir l’intérim 
(conditions de travail) et l’intention de rester à l’emploi de l’agence. La seconde 
étude, réalisée auprès de 99 infirmières employées dans deux agences de place-
ment, vise à évaluer l’effet de l’accessibilité perçue des conditions de travail sur 
l’attachement émotionnel des infirmières à l’égard de leur agence. Notre recher-
che apporte deux contributions intéressantes. D’une part, elle permet d’identifier 
les ressources susceptibles d’attirer, de conserver et de motiver les intérimaires 
qui évoluent dans le secteur de la santé. D’autre part, elle enrichit les travaux sur 
la loyauté et l’engagement des travailleurs d’agence et sur ceux confrontés à des 
identifications multiples. La première partie de cet article sera consacrée au cadre 
théorique et aux hypothèses de recherche. Dans un second temps, nous présen-
terons la méthodologie et les résultats des deux recherches que nous avons effec-
tuées. Dans la troisième section, nous présenterons une discussion des résultats 
et, finalement, nous concluerons en présentant les principales limites de notre 
étude et certaines avenues de recherche.
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cadre théorique et hypothèses

Sources de motivation et satisfaction des travailleurs d’agence

Les recherches sur les travailleurs intérimaires ont régulièrement reconnu le 
caractère hétérogène de cette population, principalement à l’égard de leurs 
motivations à choisir ce type d’emploi (Simard et Chênevert, 2010). Plusieurs 
motifs au choix de l’intérim ont été proposés (Ellingson et al., 1998; Reilly, 1998; 
Faure-Guichard, 1999; Jourdain, 2002; Tan et Tan, 2002; Glaymann et Grima, 
2007). Prenant appui sur la classification des sources de motivations de Tan et Tan 
(2002), quatre sources sont explorées : les motivations familiales ou personnelles, 
les motivations économiques, les motivations professionnelles et les préférences 
personnelles. Notre objectif principal est d’examiner dans quelle mesure ces 
facteurs influencent la loyauté des travailleurs d’intérim. Dans la première étude, 
nous suggérons que ces différentes motivations influencent la loyauté à l’égard 
de l’agence par l’entremise de la satisfaction au travail. Dans la seconde étude, 
nous postulons que l’accessibilité à ces mêmes ressources peut influencer le 
niveau d’engagement affectif des infirmières à l’égard de l’agence. 

Selon la théorie de la congruence individu-environnement, il existe une plus 
forte compatibilité entre l’individu et son organisation (ou son emploi) lorsque 
l’organisation fournit à cette personne les ressources qui correspondent à ses 
besoins, ou si les ressources fournies par l’organisation correspondent aux 
motivations de la personne (Kristof-Brown, Zimmerman et Johnson, 2005). Par 
ailleurs, selon la théorie de l’attraction-sélection-attrition (Schneider, 1987), les 
individus sont attirés par des contextes (ex. : agences) où les valeurs dominantes 
sont similaires aux leurs. Il y aurait ainsi une sélection naturelle : ceux qui perçoivent 
une grande congruence tendent à s’impliquer et à demeurer loyaux, tandis que 
les autres quittent (Westerman et Cyr, 2004; Arthur et al., 2006). Cette idée 
a été vérifiée récemment auprès d’un échantillon d’infirmières (Cooper-Thomas 
et Poutasi, 2011); elle démontrait que la perception de congruence était liée à 
l’intention de quitter l’agence par l’intermédiaire de la satisfaction de l’emploi et 
de l’engagement organisationnel1.

Motivations familiales

La première source de motivation considérée pour les intérimaires concerne les 
motivations familiales ou personnelles (voir la figure 1). Cette source est générale-
ment associée aux conditions de travail flexibles qu’offrent les agences dans le but 
de favoriser la conciliation de la vie privée et de la vie professionnelle. Certaines 
catégories de travailleurs recherchent des conditions flexibles de travail afin de 
répondre à d’autres responsabilités ou contraintes. C’est le cas entre autres des 
femmes, et particulièrement les mères, les jeunes étudiants qui occupent un em-
ploi rémunéré, et les personnes qui profitent d’une retraite progressive ou qui ont 
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pris une retraite hâtive (Conseil du statut de la femme, 2000). Une organisation 
du travail souple permet également aux travailleurs de dégager du temps pour 
enrichir d’autres activités (Glaymann et Grima, 2007) et pour réaliser des projets 
ou satisfaire des passions hors du travail (Jourdain, 2002). Pour certains employés, 
le travail intérimaire peut permettre de mieux concilier des responsabilités hors 
travail (ex. : familiales) et, pour d’autres, de jouir d’une plus grande autonomie 
dans l’exercice de leur activités professionnelles (Bernier et al., 2003).

Une étude réalisée au Royaume-Uni suggère que les infirmières choisissent de 
travailler dans les API pour profiter des avantages que leur offre le marché actuel 
et pour jouir d’une meilleure autonomie dans leur temps de travail (De Ruyter, 
2007). Selon cette étude, la flexibilité des conditions de travail serait le principal 
facteur d’attraction des API. Puisque ces professionnels sont majoritairement des 
femmes, cette flexibilité est susceptible de favoriser une meilleure conciliation en-
tre leur vie personnelle et leur vie professionnelle (De Ruyter, 2007). Par ailleurs, 
la théorie de l’autodétermination (Deci et Ryan, 1985) suggère que l’être hu-
main cherche à satisfaire trois principaux besoins psychologiques, soit le besoin 
d’autonomie, de compétence et d’appartenance sociale. Le besoin d’autonomie, 
c’est-à-dire d’avoir la possibilité de décider volontairement de ses actions et de 
ses choix, s’avère le plus fondamental. D’un point de vue organisationnel, l’auto-
nomie se définit comme suit : « the degree to which the job provide substantial 
freedom, independence and discretion in scheduling the work and in determin-
ing the procedures to be used in carrying it out » (Hackman et Oldham, 1980 : 
162). L’autonomie est un concept multidimensionnel, qui inclut au moins trois 
dimensions, soit l’autonomie à l’égard des procédures, des critères de travail et 
de l’horaire de travail (Breaugh, 1999; Humphrey, Nahrgang et Morgeson, 2007). 
Bien qu’aucune étude n’ait examiné, à notre connaissance, l’effet de l’autonomie 
sur les attitudes des infirmières intérimaires, des travaux réalisés auprès d’infir-
mières permanentes suggèrent qu’une grande partie de leur insatisfaction serait 
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liée à la rigidité des horaires de travail (Weisman, Alexander et Chase, 1980). Cela 
est tout à fait cohérent avec les résultats de certaines études sur le roulement 
volontaire des infirmières, où une relation positive directe entre l’autonomie et 
l’intention de rester ou une relation indirecte par l’entremise de la satisfaction au 
travail a été observée (Price, 2001; Montague, 2004). Une méta-analyse (Humphrey 
et al., 2007) a révélé l’existence d’une relation positive entre la facette motiva-
tionnelle	de	l’autonomie	perçue	et	la	satisfaction	au	travail	(r	=	.37).	Par	ailleurs,	
certains travaux ont associé la rigidité des horaires de travail aux conflits travail-
famille (Ayee, 1993; Michel et al., 2011). Comme le travail est un élément central 
autour duquel les autres activités doivent s’adapter (Duxbury et Higgins, 1998), 
certains conflits de rôle peuvent émerger et provoquer un stress important et 
de l’insatisfaction au travail (Brief, Shuler et Van Sell, 1981). L’ensemble de ces 
arguments nous amènent à proposer l’hypothèse suivante :

HYPoTHèSE 1 : Les motivations familiales ou personnelles des infirmières dans leur choix du 

travail d’intérim exercent une influence sur leur satisfaction au travail.

Motivations économiques 

La seconde source de motivation que nous désirons explorer a trait aux motivations 
économiques. Des travaux réalisés sur des populations d’intérimaires présentent 
la rémunération comme un facteur de motivation pour joindre une agence 
d’intérim (Glaymann et Grima, 2007). Selon Tan et Tan (2002), les taux horaires 
plus élevés versés par les agences dans certains secteurs d’activité spécifiques 
offrent la possibilité à des intérimaires de gagner un revenu plus élevé ou de 
recevoir un supplément d’argent permettant de mieux répondre à leurs besoins 
financiers. L’étude de Simard et Chênevert (2010) a par ailleurs révélé que certains 
profils d’intérimaires scolarisés pouvaient recevoir des rémunérations annuelles 
significativement plus élevées que la moyenne. Toutefois, la relation entre la 
motivation salariale et la satisfaction est non seulement ambigüe, mais aussi 
fortement contestée. Pour Mitchell et Mickel (1999), l’argent comporte une valeur 
symbolique associée à un plus grand pouvoir, un meilleur statut et un plus grand 
respect. Un salaire plus élevé peut être aussi associé à un plus grand sentiment de 
reconnaissance des compétences et des réalisations. On pourrait dès lors s’attendre 
à une relation positive entre la motivation salariale et la satisfaction au travail chez 
les intérimaires. Toutefois, les résultats de certaines recherches ne semblent pas 
aller dans ce sens. Premièrement, pour ce qui est des capacités d’attraction, une 
revue des études réalisée par Chapman et al. (2005) révèle que le salaire tend à 
exercer un faible pouvoir d’attraction sur les candidats. En second lieu, une méta-
analyse (Judge, Picolo, Podsakoff, Shaw et Rich, 2010) a montré que le salaire et 
la	satisfaction	du	travail	étaient	faiblement	corrélés	(r	=	.15).	Selon	la	théorie	de	
l’adaptation (Lucas et al., 2003), les individus tendent à s’adapter assez rapidement 
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à des évènements positifs, de sorte que le salaire tend à perdre assez rapidement 
sa valeur motivationnelle. Malgré l’ambiguïté des résultats de recherche, nous 
sommes portés à penser que les facteurs économiques exercent un fort attrait pour 
les infirmières intérimaires, ce qui nous amène à proposer l’hypothèse suivante :

HYPoTHèSE 2 : Les motivations économiques des infirmières dans leur choix du travail 

d’intérim exercent une influence sur leur satisfaction au travail.

Motivations professionnelles 

La troisième source de motivation que nous désirons explorer a trait aux motivations 
professionnelles, et plus particulièrement aux possibilités de développement des 
compétences. Selon Thacker et Blanchard (2004), les occasions d’apprentissage et 
de développement des compétences peuvent prendre plusieurs formes autres que 
les formations formelles et inclure les expériences professionnelles, les assignations 
spéciales ou spécifiques et la participation volontaire à des projets. Pour certains, 
le travail intérimaire constitue une situation temporaire par suite d’une rupture 
professionnelle (Faure-Guichard, 1999). Cette reprise de contact avec le monde du 
travail peut permettre de préserver certains acquis professionnels (Jourdain, 2002). 
Par exemple, pour les plus jeunes ou les personnes qui retournent sur le marché 
du travail (ex. : femmes), l’intérim peut représenter une source de développement 
d’habiletés et d’acquisition de nouvelles expériences de travail (Tan et Tan, 2002). 
Pour d’autres, le fait de changer fréquemment d’organisations hôtes ou de clients 
peut donner l’impression d’une plus grande liberté et de pouvoir acquérir un capi-
tal de compétences plus riche que si ces expériences étaient réalisées au sein d’une 
seule et même organisation (Glaymann et Grima, 2007). De plus, la variété des 
missions offertes par les agences peut favoriser un développement progressif des 
compétences. Jourdain (2002) soutient que certains salariés recourent à l’emploi 
intérimaire pour acquérir une compétence élevée dans un domaine spécifique. Par 
ailleurs, plusieurs travaux récents ont montré qu’une perception positive de déve-
loppement des compétences était associée à une variété d’attitudes favorables au 
travail (Paré et Tremblay, 2007; Tremblay et al., 2010). L’une des perspectives théo-
riques les plus citées pour expliquer l’effet du développement des compétences est 
la théorie du soutien organisationnel. Selon Eiseinberger et al. (1986), les individus 
développent des croyances à l’égard du degré de valorisation que l’organisation 
accorde aux contributions et au bien-être des employés. Selon cette théorie, plus 
une action émanant de l’employeur est perçue volontariste et répond aux besoins 
socio-émotionnels, plus les individus vont attribuer des caractéristiques humanistes 
à cette organisation et plus ils seront satisfaits de leur environnement de travail. 
Le développement des compétences est considéré comme une action concrète de 
soutien de carrière, non seulement par les organisations, mais aussi par les em-
ployés eux-mêmes (Tremblay et al., 2010). Par ailleurs, une méta-analyse réalisée 
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sur le concept de soutien organisationnel (Rhodes et Eisenberger, 2002) a montré 
que le soutien perçu était significativement relié à la satisfaction au travail. Dans le 
cas spécifique des intérimaires, l’étude de Tan et Tan (2002), menée auprès de 130 
travailleurs d’intérim en Asie, a révélé que le développement professionnel exerçait 
une influence positive sur la satisfaction au travail des intérimaires. À la lumière des 
ces observations, nous proposons l’hypothèse suivante :

HYPoTHèSE 3 : Les motivations professionnelles des infirmières dans leur choix du travail 

d’intérim exercent une influence sur leur satisfaction au travail.

Préférences personnelles

Enfin, la quatrième source de motivation est reliée aux préférences personnelles. Pour 
Tan et Tan (2002), cette dimension a trait au degré de responsabilités et de stress que 
l’intérimaire est prêt à assumer. Selon ces auteurs, certains intérimaires choisissent 
le travail à l’agence en raison des responsabilités et de la charge de travail allégées. 
En comparaison avec les travailleurs permanents, les travailleurs d’intérim seraient 
moins impliqués et auraient moins de contrôle sur les décisions de l’organisation 
cliente (Aronsson et Göransson, 2002; Parker et al., 2002). Une étude effectuée 
auprès d’infirmières québécoises a montré que la charge de travail des infirmières 
d’API et celle des infirmières permanentes n’était pas similaire (Cloutier et al., 2006). 
Certaines tâches, comme la gestion des routes et les réunions professionnelles, ne 
seraient pas effectuées par les infirmières d’API. Le travail d’agence permettrait à 
ces infirmières de se consacrer entièrement à leurs missions et d’éviter des tâches 
secondaires (Kirkpatrick et Hoque, 2004; Grimshaw, Earnshaw et Hebson, 2003). 
Selon la théorie des rôles et de l’épuisement des ressources (Michel et al., 2011), 
une forte surcharge de rôle est susceptible de conduire à des symptômes de stress et 
à l’épuisement de ressources personnelles. De plus, des études révèlent qu’une forte 
surcharge de travail est associée négativement à la satisfaction au travail (Pearson, 
2008; Montague, 2004). À cet égard, Tan et Tan (2002) ont trouvé une corrélation 
significative entre les préférences personnelles (faible surcharge de travail) et la 
satisfaction au travail des intérimaires. En somme, considérant les propositions de 
ces auteurs, nous proposons l’hypothèse générale suivante :

HYPoTHèSE 4 : Les motivations associées aux préférences personnelles des infirmières dans leur 

choix du travail d’intérim exercent une influence sur leur satisfaction au travail.

Influence des facteurs de motivation sur la loyauté des intérimaires

L’éclatement du modèle traditionnel d’emploi a donné naissance à des confi-
gurations de relations multiples entre l’employeur et l’employé (Bourhis et Wils, 
2001). L’élargissement du statut d’intérim a entraîné des inquiétudes au sujet de 
la loyauté de ce type de travailleurs étant donné leur situation atypique, c’est-à-
dire qu’ils sont confrontés à une dualité d’allégeance entre l’entreprise d’intérim 



484 relations industrielles / industrial relations – 67-3, 2012 

et les entreprises clientes (Lapalme, Simard et Tremblay, 2011). Au même titre 
que les entreprises clientes, les API doivent leur existence à leur capacité de recru-
ter et de conserver du personnel intérimaire compétent (Subramony, 2010). La 
loyauté des employés a été associée à une gamme de résultats organisationnels 
positifs, tels qu’une plus grande efficacité et une croissance accrue (Meyer et 
Allen, 1997; Antoncic et Antoncic, 2011). 

Le concept de loyauté a été défini comme « un attachement spécial envers 
l’organisation qui neutralise le désir de quitter l’organisation et motive la 
participation active aux changements de pratiques et politiques organisationnelles » 
(Hirschman, 1970 : 38). Cette définition suggère que la loyauté d’un employé 
peut s’exprimer d’au moins deux façons : son degré d’engagement et son désir 
de demeurer membre de l’organisation. Dans un contexte de pénurie mondiale 
de personnel infirmier, il n’est pas surprenant que le taux de roulement des 
infirmières ait fait l’objet d’une grande attention (Price, 2001; Lum et al., 1998; 
Montague, 2004; Wagner, 2007). Le taux de roulement reflète des comportements 
qui s’opposent à la volonté de conserver une relation avec l’organisation. En 
2001, Price a proposé une association négative entre l’intention de rester, définie 
comme «the estimated likelihood of continued membership in an organization» 
(Price et Mueller, 1981 : 546) et le taux de roulement volontaire des infirmières. 
L’examen de la littérature révèle que les concepts de loyauté et d’engagement sont 
souvent utilisés de façon interchangeable. Meyer et Allen (1991 : 67) définissent 
l’engagement organisationnel comme « a psychological state that a) characterizes 
the employee’s relationship with the organization and b) has an implication for 
the decision to continue or discontinue membership with the organization ». 
Ces auteurs ont proposé une conception multidimensionnelle de l’engagement 
organisationnel, qui peut se décliner sous trois formes, soit l’engagement affectif, 
de continuité et normatif. Dans le cadre de cette recherche, nous allons nous 
limiter à la seule dimension affective, laquelle a trait à l’attachement émotionnel, 
à l’identification et au désir d’implication dans l’organisation.

Selon la théorie des échanges sociaux (Blau, 1964) et la norme de réciprocité 
(Gouldner, 1960), les individus qui valorisent les conditions de travail offertes par 
l’organisation sont plus disposés à rendre la réciprocité par de meilleures attitudes 
au travail, notamment par une plus grande loyauté (Meyer et Allen, 1997). À cet 
effet, Montague (2004) a trouvé une corrélation significative entre l’autonomie, 
la répétition des tâches, la surcharge de travail, les conflits de responsabilités, 
la formation générale et l’intention de rester à l’agence. Par ailleurs, une méta-
analyse réalisée par Meyer et al. (2002) a révélé que la plupart des conditions de 
travail examinées dans cette présente étude (ex. : développement des compéten-
ces, autonomie, rémunérations) étaient positivement associées à l’engagement 
organisationnel. Nous proposons dès lors l’hypothèse suivante :
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HYPoTHèSE 5 : (a) Les motivations familiales ou personnelles, (b) économiques, (c) profes-

sionnelles et (d) liées aux préférences personnelles exercent une influence 

sur la loyauté des infirmières intérimaires (mesurée en termes d’engagement 

et d’intention de rester à l’agence).

La satisfaction au travail, une variable médiatrice  
entre les motivations et l’intention de quitter l’agence

Le concept de satisfaction au travail, défini comme une attitude qui reflète un 
état de bien-être de l’individu à l’égard de son travail (Spector, 1997), compte 
de multiples dimensions, à savoir le salaire, le superviseur et les collègues. L’en-
semble de ces dimensions a un effet sur la satisfaction générale de l’individu 
(Smith, 1992). Par ailleurs, la relation entre la satisfaction au travail et l’intention 
de conserver son emploi a fait l’objet de nombreux travaux et a été récemment 
confirmée par la méta-analyse de Bowling et Hammond (2008). Cette méta-
analyse a de plus montré que la satisfaction au travail était un concept distinct de 
l’intention de demeurer dans l’organisation. En outre, la relation entre la satisfaction 
et l’intention de rester a été démontrée auprès d’un échantillon d’infirmières 
canadiennes (Tourangeau et Cranley, 2006). De plus, dans le contexte particulier 
du travail d’intérim, Slattery et Selvarajan (2005) ont pu observer que la satisfac-
tion au travail des intérimaires était associée négativement à l’intention de quitter 
l’organisation.

S’appuyant sur la théorie des échanges sociaux (Blau, 1964) et la règle de la 
réciprocité (Gouldner, 1960), Eisenberger et ses collègues ont proposé l’idée que les 
employés évaluent le niveau de valorisation des contributions et la préoccupation 
du bien-être envers les employés par l’employeur ou ses représentants. Cette 
personnalisation de l’organisation amène l’employé à juger du traitement qu’il 
reçoit de celle-ci. Quand le soutien perçu satisfait leurs besoins socioémotionnels, 
ou y répond, les individus sont portés à faire de plus grands efforts en faveur 
de leur organisation (Eisenberger et al., 1986; Rhoades et Eisenberger, 2002; 
Shore et Shore, 1995). Cette satisfaction entraîne chez l’employé un sentiment 
d’obligation psychologique de prendre soin de l’organisation et d’aider celle-
ci à atteindre ses objectifs. Dans ce contexte, les employés acceptent plus 
volontiers d’échanger les récompenses qui répondent à leurs besoins (tangibles 
ou intangibles) pour des efforts et de la loyauté (Mowday et al., 1982; Brief et 
Motowidlo, 1986; Levinson, 1965). Selon Eisenberger et al. (1997), ce désir de 
réciprocité serait toutefois conditionnel à la croyance que ces gestes ou actions 
de soutien de la part de l’organisation sont discrétionnaires et non obligés. Ces 
auteurs ont démontré que ce n’est pas tant le fait d’avoir des conditions de 
travail spécifiques qui procure le sentiment de soutien, mais plutôt la conviction 
que ces conditions de travail résultent d’actions volontaires en faveur ou pour 
les employés. Cette justification théorique soutient l’hypothèse générale que les 
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API, qui répondent intentionnellement aux besoins des infirmières intérimaires, 
sont plus susceptibles d’entraîner un plus fort désir de réciprocité, exprimé dans 
notre étude par une grande intention de conserver leur emploi d’intérim. Nous 
suggérons donc l’hypothèse suivante :

HYPoTHèSE 6 : La satisfaction envers l’agence exerce un effet médiateur entre (a) les moti-

vations familiales ou personnelles, (b) les motivations économiques, (c) les 

motivations professionnelles, (d) les préférences personnelles et l’intention 

de conserver leur emploi à l’agence. 

méthodologie et présentation des résultats

Première étude

La première étude repose sur un sondage par questionnaire réalisé auprès de 500 
infirmières œuvrant dans les API. En janvier 2008, sur la base d’un échantillon 
de 1383 infirmières d’agence ayant accepté d’être sollicitées, sur une population 
de 1924 infirmières provenant de 19 agences au Québec, 500 ont été sélection-
nées aléatoirement par l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec (OIIQ). Ces 
professionnels de la santé ont été contactés par téléphone et invités à répondre 
aux questions verbalement. Grâce à cette méthode directe, le taux de réponse 
a été de 100 %. La durée moyenne des entretiens téléphoniques était d’environ 
11,5 minutes. Toutefois, les infirmières avaient le choix de répondre à chacune 
des questions. Selon les statistiques de l’OIIQ, notre échantillon s’avère repré-
sentatif de la population à plusieurs égards. L’échantillon est composé très ma-
joritairement d’infirmières (87 %) travaillant dans la grande région de Montréal 
(46,2 %), dont 21,8 % ont moins de 29 ans, 35,4 % entre 30 et 39 ans, 21,8 % 
entre 40 et 49 et 21 % ayant plus de 50 ans. La majorité possède un diplôme 
collégial (61,4 %), avec plus de six ans d’expérience comme infirmière (67 %) 
et moins de trois ans d’ancienneté au sein de l’agence (51,2 %). Les données 
sociodémographiques sur la population fournies par l’OIIQ suggèrent que notre 
échantillon est en tous points comparables à la population2. 

Instrument de mesure

Les sources de motivation : Les conditions de travail susceptibles de motiver les 
infirmières à travailler pour une API ont été mesurées par des énoncés uniques 
sur une échelle à quatre ancrages variant de « très important » à « pas du tout 
important ». Les répondants devaient évaluer l’importance de sept conditions de 
travail. Pour la formation continue, les répondants devaient indiquer si leur agence 
leur donnait accès à de la formation continue. Ces conditions de travail ont été par 
la suite classées dans les quatre catégories proposées dans notre modèle, soit les 
motivations économiques (le revenu d’appoint et le taux horaire), les motivations 
familiales ou personnelles (les horaires flexibles, la conciliation travail-famille), les 
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motivations professionnelles (l’accès à la formation continue et la variété des mis-
sions), et les préférences personnelles (la charge de travail).

La satisfaction au travail : La satisfaction au travail a été mesurée à partir d’un 
énoncé de l’instrument de mesure Job Diagnostic Survey (Hackman et Oldham, 
1980) : « de manière générale, quel est votre niveau de satisfaction par rapport à 
votre situation de travail en agence? ». Considérant la particularité de la relation 
des intérimaires avec l’agence, cette question constitue le seul énoncé général de 
cet instrument de mesure pouvant être adapté à ce contexte. Les participants ont 
répondu sur une échelle à quatre ancrages, allant « d’entièrement satisfaite » à 
« peu ou pas du tout satisfaite ».

L’intention de demeurer à l’agence : L’intention de rester a été mesurée grâce 
à l’énoncé suivant : « dans l’avenir, avez-vous l’intention de travailler exclusive-
ment pour le réseau public, le réseau de la santé et des services sociaux ? ». Les 
participants répondaient à cette question par l’affirmative ou la négative. Cette 
variable a été recodée afin d’examiner la relation dans une logique de loyauté 
envers l’agence. 

Les variables de contrôle : Nous avons également retenu les variables de 
contrôle suivantes : l’âge, le sexe, la fonction (infirmière, infirmière clinicienne) 
et le niveau de scolarité, en nous référant à une étude comparable réalisée au 
Royaume-Uni (DeRuyter, 2007).

Méthode d’analyse 

Pour vérifier les hypothèses de recherche, nous avons procédé à une analyse de 
régression multiple et logistique, selon l’approche de Baron et Kenny (1986). 
Grâce à cette approche, nous avons validé de manière séquentielle les hypothè-
ses formulées. Avant d’effectuer ces analyses, nous avons vérifié certains princi-
pes de base. Ainsi, à partir de tests (test de Bartlett et test de Kaiser-Mayer-Olkin), 
nous constatons que nos données sont normales et linéaires. En outre, aucune 
donnée manquante ou extrême n’a été découverte, compte tenu de la méthode 
de collecte utilisée. Grâce au progiciel SPSS version 14.0, nous avons donc pro-
cédé à des analyses de régression. 

Présentation des résultats

Le tableau 1 présente les données descriptives ainsi que les corrélations entre 
les variables du modèle à l’étude. L’examen de ce tableau révèle qu’il ne semble 
pas y avoir de problèmes de multicollinéarité sérieux entre les variables. Parmi les 
répondantes, 57 % travaillent aussi dans le secteur public, 77 % pour une seule 
agence et 17 % pour deux agences. Des analyses complémentaires ont révélé 
que ces caractéristiques ne sont pas liées de façon significative à la satisfaction 
au travail, ni à la loyauté des infirmières d’agence.
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Les analyses présentées au tableau 2 révèlent que deux sources de motivation 
sont liées de façon significative à la satisfaction au travail : les motivations 
familiales ou personnelles (R2	=	0,022,	p	<	0,05)	et	les	motivations	professionnelles	
(R2	 =	 0,114,	 p	 <	 0,001).	 Ces	 résultats	 confirment	 les	 hypothèses	 1	 et	 3,	 mais	
infirment les hypothèses 2 et 4. Les analyses indiquent que le modèle théorique 
proposé explique 15 % de la variance de la satisfaction à l’égard de l’agence 
(modèle sans médiation). Par ailleurs, aucune variable de contrôle n’a pu être 
associée significativement à la satisfaction au travail des infirmières intérimaires.

Les résultats relatifs aux motivations spécifiques indiquent que la conciliation 
travail-famille (β	=	0,130,	p	<	0,05)	et	la	formation	continue	(β	=	0,348,	p	<	0,001)	
sont liées positivement à la satisfaction au travail des infirmières. En revanche, 
toutes les autres motivations, à savoir le choix des horaires, le salaire horaire, le 
revenu d’appoint, la variété des tâches et la charge de travail ne sont pas liées 
significativement à la satisfaction lorsque toutes les sources de motivation sont 
contrôlées. Néanmoins, le choix des horaires de travail s’avère déterminant pour la 
satisfaction lorsque considéré individuellement.

 Nous avons procédé à une analyse de régression logistique afin d’évaluer le lien 
entre les conditions de travail (variables indépendantes) et l’intention de demeurer 
avec l’agence (variable dépendante). Les résultats présentés au tableau 3 (modèle 
sans	médiation)	suggèrent	que	le	choix	des	horaires	(b	=	0,593,	p	<	0,001)	tend	à	
augmenter l’intention de rester au sein de l’agence d’intérim. 

Tableau 2

analyse de régression entre les sources de motivation et la satisfaction au travail (étude 1)
 Sources de motivation

 Variables Motivations Motivations Motivations Préférences Modèle proposé 

 de contrôle familiales économiques professionnelles personnelles sans médiation

variables β	 β	 β	 β	 β	 β Δr2 a

sexe ,012     ,019 

Âge -,008     -,091 

diplôme -,048     -,029 

fonction ,017     ,016 ,007

choix des horaires  ,136**    ,089 

conciliation travail-famille  ,045*    ,130* ,022*

taux horaire   ,042   ,048 

revenu d’appoint   ,005   -,053 ,005

accès à la formation    ,364***  ,348*** 

variabilité des tâches    ,065  ,072  ,114***

charge de travail     -,049 -,090 ,002

modèle global       ,150**

a statistiques représentant la contribution marginale de chacun des construits à la suite d’un test d’utilité (darlington, 1968).

*p < 0,05,  **p < 0,01,  ***p < 0,001
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En ce qui a trait au lien entre la satisfaction au travail et l’intention de demeurer 
avec l’agence, les résultats révèlent que la satisfaction au travail explique 4,8 % de la 
variance	et	son	lien	avec	cette	attitude	loyale	est	significative	(b	=	0,674,	p<0,001).	
On peut conclure à une médiation totale quand l’effet des sources de motivation (va-
riables indépendantes) sur l’intention de rester au sein de l’API (variable dépendante) 
est complètement absorbé (non significatif) lorsque l’effet de la variable médiatrice 
est contrôlé (Baron et Kenny, 1986). Selon les résultats présentés au tableau 3, on 
constate que l’introduction de la variable médiatrice (satisfaction) a pour effet de 
réduire l’influence du choix des horaires sur l’intention de rester à l’agence, mais sans 
l’éliminer complètement. Les résultats du test de Sobel révèlent que l’effet de média-
tion de la satisfaction entre le désir de choisir ses horaires de travail et l’intention de 
rester à l’agence n’est pas significatif. On doit donc rejeter l’hypothèse 6 qui stipulait 
que l’influence des motivations des infirmières intérimaires sur leur loyauté à l’égard 
de l’agence s’exercerait par l’entremise de leur satisfaction au travail.

Seconde étude

La seconde étude a été réalisée auprès du personnel infirmier à l’emploi de deux 
API localisées dans la grande région de Montréal. Nous avons sollicité la participa-
tion de 350 infirmières par l’intermédiaire d’un sondage internet dans l’agence A 
et de 250 infirmières par l’entremise d’un questionnaire papier dans l’agence B. Le 
taux	de	réponse	dans	l’agence	A	est	de	10	%	(n	=	35)	et	de	25	%	(n	=	64)	dans	la	
seconde. L’échantillon est composé de 87 % de femmes, dont 35,5 % ont entre 30 
et 39 ans et 70 % ont un diplôme collégial. Leur expérience moyenne est de 11 ans 
et la moyenne des années de service dans l’agence est de deux ans. Les caractéris-
tiques de cet échantillon sont très comparables à celles du premier. Une échelle de 
Likert à sept modalités a été utilisée pour mesurer les différents construits. 

Instruments de mesure

Mesure de la loyauté : Dans cette seconde étude, la loyauté a été mesurée par le 
niveau d’engagement affectif à l’égard de l’organisation à l’aide de cinq énon-
cés de l’échelle de Meyer et al. (1993). Ces items ont été validés et utilisés par 
d’autres chercheurs (Bentein et al., 2005; Coyle-Shapiro et Morrow, 2006). Pour 
ces énoncés, nous avons remplacé le terme organisation pour celui d’agence 
afin d’éviter une ambiguïté au sujet de l’employeur (α	=	,91).	Voici	un	exemple	
d’énoncé : « Je considère les problèmes de l’agence comme étant les miens ».

Mesure de l’accessibilité perçue des conditions de travail : Comme dans l’étude 
précédente, nous avons évalué quatre groupes de facteurs, soit les facteurs familiaux, 
économiques, professionnels et ceux liés aux préférences personnelles. Les facteurs 
familiaux ont été évalués par la flexibilité des horaires de travail et le niveau de conflit 
travail-vie privée. Dans le premier cas, l’outil de mesure de Breaugh (1999) a été utilisé 
(six items; α	=	0,88;	ex.	:	«	Je	contrôle	mes	horaires	de	travail	»)	et	dans	le	deuxième	
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Tableau 4

Statistiques descriptives et matrice de corrélations (étude 2)

 M SD 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

1. sexe 1,9 ,48 -,-- 

2. Âge 35,18 10,0 -,218 -,-- 

3. niveau de scolarité 2,36 1,25 ,202 ,106 -,--

4. engagement envers  
 l’agence 4,65 1,84 ,055 ,081 -,038 (,91)

5. choix des horaires 6,38 ,96 -,140 ,167 -,185 ,046 (,88)

6. conflit travail-vie 
 privée 2,08 1,11 -,096 -,128 ,096 -,069 -,295** (,84)

7. équité salariale 5,23 1,29 -,158 -,163 -,071 ,277* ,479** -,151 (,94)

8. sécurité d’emploi 5,12 1,38 ,042 ,147 ,145 ,54** ,132 -,280* ,311** (,71)

9. possibilité de formation  
 et de développement  
 des compétences 

5,15 1,52 ,041 ,154 ,346** ,617** ,054 -,138 ,188 ,557** (,86)

10. charge de travail 2,27 1,14 ,068 -,148 -,105 -,221* -,219* ,276* -,237 -,452** -,273* (,84)

11. choix des mandats 5,4 1,29 -,049 -,046 ,102 ,338** -,538** -,254* ,429** ,416** ,349** -,518** (,86)

*p < 0.05,  **p < 0.01,  ***p < 0.001

alpha de cronbach sur la diagonale entre parenthèses

cas, l’outil de Netemeyer et al. (1996) (α	=	0,88;	ex.	:	«	Le	temps	que	je	passe	au	travail	
pour l’agence interfère avec la quantité de temps libre que j’ai »). Du côté des facteurs 
économiques, la perception d’équité salariale et la sécurité d’emploi ont été mesurées 
à partir de deux construits. Le premier construit concerne l’équité externe et s’inspire 
de l’outil de Niehoff et Noorman (1993) (4 items; α	=	0,94;	ex.	:	«	Mon	taux	horaire	
est approprié quand je le compare à celui des infirmières œuvrant dans les hôpitaux 
publics »). Le second construit, développé pour cette étude, a trait à la sécurité d’em-
ploi (trois items; α	=	0,71;	«	Je	pense	que	je	peux	conserver	mon	emploi	à	l’agence	
aussi longtemps que je le désire »). Les motivations professionnelles ont été mesurées 
par 10 items (α	=	0,86;	ex.	:	«	Il	est	facile	pour	moi	d’obtenir	de	l’agence	les	ressources	
dont j’ai besoin pour perfectionner mes compétences »), à l’aide de l’outil de Legault 
et al. (2001). Enfin, pour les préférences personnelles, le choix des mandats a été 
mesuré avec l’outil de mesure de Breaugh (1999) (deux items; α	=	0,93;	ex.	:	«	J’ai	un	
certain contrôle sur le choix de mes mandats pour l’agence »), tandis que la charge 
de travail a été évaluée avec l’outil de Caplan et al. (1980) (sept items; α	=	0,84	;	ex.	:	
« En comparaison avec les infirmières du secteur public, mon travail par l’entremise de 
l’agence me laisse moins de temps pour effectuer l’ensemble de mes tâches »).

Présentation des résultats

Le tableau 4 présente les données descriptives ainsi que les corrélations entre 
les variables du modèle à l’étude. L’examen révèle qu’il ne semble pas y avoir de 
problèmes sérieux de multicollinéarité entre les variables.
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Les résultats des analyses sont présentés au tableau 5. En appui aux hypothèses 
5b, 5c et 5d, les résultats révèlent que les intérimaires qui perçoivent que leur 
agence offre une forte sécurité d’emploi (β	 =	 ,503,	 p	 <	 ,01),	 des	 possibilités	
multiples de formation et de développement de compétences (β	=	,617,	p	<	,001)	 
et une grande variété de mandats (β	=	,315,	p	<	,01)	tendent	à	manifester	un	
plus grand engagement émotionnel à l’égard de leur agence. 

Tableau 5

analyse de régression entre les sources de motivation et l’engagement organisationnel 
affectif (étude 2)
 Sources de motivation

 Motivation Motivation Motivation Préférence 
 familiale économique professionnelle personnelle Modèle global

Variablesa β	 β	 β	 β	 βb ΔR2

choix des horaires -,009    -,135 

conciliation travail-vie privée -,148    ,029 ,021

équité salariale  ,152   ,121 

sécurité d’emploi  ,524***   ,503** ,294***

formation et développement  
des compétences   ,440***  ,617*** ,133***

charge de travail    ,097 -,044 

choix des mandats    ,155 ,315** ,013

R2 ,021 ,315*** ,448*** ,461***  ,461***

* p < 0.05,  **p < 0.01,  ***p < 0.001

a les variables de contrôle n’ont pas été introduites dans le modèle de régression pour des raisons de parcimonie et afin d’accroître 
le pouvoir statistique de modèle, les résultats des analyses de corrélation suggérant que ces variables n’ont pas de lien significatif 
avec la variable dépendante à l’étude. 

b ces statistiques représentent la contribution marginale de chacun des construits à la suite d’un test d’utilité (darlington, 1968).

discussion 

Cette étude en deux temps visait à évaluer le rôle des motivations et des 
ressources relatives aux conditions de travail dans la satisfaction et la loyauté 
chez les infirmières à l’emploi d’agences de placement intérimaires. Bien que 
nos résultats ne soient pas totalement robustes, ils appuient néanmoins ceux 
de Weisman et al. (1980) à l’égard de l’influence du choix des horaires dans 
la satisfaction des infirmières, et ceux de DeRuyter (2007) en ce qui a trait à 
la force d’attraction de la flexibilité des horaires de travail dans la motivation 
des infirmières à exercer leur profession dans des API. Par ailleurs, le désir de 
pouvoir concilier le travail, la famille et la vie privée semble également une 
source de satisfaction et de loyauté pour ces infirmières. Nous avons trouvé 
une forte corrélation (0,36) entre les motivations associées à la flexibilité des 
horaires et à la conciliation travail-famille. Cela suggère que ces motivations sont 



494 relations industrielles / industrial relations – 67-3, 2012 

intimement liées et qu’elles exercent, non seulement un pouvoir d’attraction, 
mais aussi un pouvoir de rétention chez les infirmières intérimaires. En 
revanche, le choix des horaires et les possibilités réelles de concilier le travail et 
la vie privée, comme ressources plutôt que comme facteur de motivation, ne 
semblent pas influencer le niveau d’engagement des infirmières. Une explication 
de ces résultats peu convergents est que le niveau de congruence entre une 
personne et son environnement est probablement plus élevé lorsqu’on évalue 
les motivations plutôt que les ressources réelles. Avoir la possibilité de choisir 
ses horaires de travail risque d’entraîner plus d’effets bénéfiques si la personne 
est motivée par cet aspect du travail. Cette condition n’est toutefois pas 
celle qui a le plus grand poids dans la satisfaction des infirmières à l’égard 
de leur travail à l’agence. Nos analyses révèlent que ce sont les motivations 
liées au développement professionnel qui exercent la plus forte influence. En 
effet, les résultats descriptifs suggèrent que 51 % des infirmières reçoivent 
de la formation continue de la part de leur agence. Sans être en mesure de 
décrire précisément la nature de cette formation, elle semble liée au niveau de 
satisfaction à l’égard des agences. Cette même source de motivation, quand on 
l’étudie sous l’angle de l’accessibilité à cette ressource, influence aussi la loyauté 
à l’égard de l’agence. Ces résultats corroborent ceux de De Ruyter (2007), qui 
avait étudié des infirmières œuvrant dans des API au Royaume-Uni. Selon la 
théorie du soutien organisationnel (Eisenberger et al., 1986), les formations 
offertes par les API peuvent aider à satisfaire un certain nombre de besoins 
socioprofessionnels (ex. : de compétence, d’estime, de sécurité) ou à renforcer 
le sentiment d’obligation. Dans un cas comme dans l’autre, cette faveur serait 
rendue par une plus grande loyauté à l’égard de l’agence. Par ailleurs, si on 
établit une comparaison avec la variété des tâches, nos résultats suggèrent que 
les activités de formation seraient davantage perçues par les infirmières comme 
des actions volontaires de la part des API. Il est possible qu’en raison de la forte 
institutionnalisation des tâches existant dans le secteur de la santé (descriptions 
de poste fortement détaillées et normalisées), les agences d’intérim aient très 
peu d’emprise sur la flexibilité du contenu du travail. Par conséquent, la variété 
des tâches ne serait pas perçue comme une action de soutien discriminante. 
Une telle affirmation reste toutefois à être prouvée. 

Contrairement à notre hypothèse, nous n’avons pas trouvé de relations 
significatives entre les avantages financiers, exprimés par un taux horaire élevé 
et la possibilité d’un revenu d’appoint, et la satisfaction au travail des infirmières 
intérimaires. Selon certains, les avantages financiers obtenus par le travail 
d’intérim constituent des sources de motivation très secondaires (Glaymann et 
Grima, 2007). Il est possible qu’un revenu élevé soit perçu davantage comme 
une norme de l’industrie qu’une action volontaire de la part des API d’offrir une 
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rémunération plus avantageuse. Néanmoins, ces résultats confirment plusieurs 
recherches antérieures au sujet du rôle limité des motivations économiques dans 
la satisfaction au travail (Judge et al., 2010). En revanche, nous avons observé 
l’existence d’une forte relation positive entre la sécurité d’emploi offerte par l’API 
et l’engagement émotionnel à son égard. Il se peut que les efforts déployés par 
les agences pour offrir un avenir plus sécurisant soient perçus par le personnel 
intérimaire comme des actions concrètes de démonstration d’engagement à 
long terme à leur égard. Ces actions volontaires d’engagement par les agences 
motiveraient dès lors les infirmières à faire preuve elles-mêmes de loyauté.

En revanche, nous n’avons observé aucun lien entre la charge de travail et 
la satisfaction au travail, ni avec les indices de loyauté. Il ne semble pas que 
les motivations liées à l’allègement de la charge de travail soient un facteur 
discriminant pour les infirmières étudiées. Malgré le fait que les infirmières 
intérimaires bénéficient d’une plus grande liberté dans le choix des horaires et des 
mandats, la charge de travail en situation d’exercice reste sensiblement la même, 
la demande n’étant pas sous le contrôle des infirmières. Toutefois, nous avons 
trouvé un lien significatif entre les possibilités offertes de choisir les mandats 
et l’engagement affectif des intérimaires. Ces résultats mettent en exergue 
la force de la motivation intrinsèque du travail, et de façon plus spécifique, 
l’importance du contenu du travail. Choisir et faire un travail que l’on aime, 
un travail intrinsèquement valorisant où l’on peut faire la différence, est depuis 
longtemps reconnu comme un puissant facteur de satisfaction, de motivation et 
de loyauté (Humphrey et al., 2007; Grant, 2007). Plus les infirmières se voient 
offrir la possibilité de réaliser des tâches de nature professionnelle et de choisir 
quoi, quand et où les réaliser, plus celles-ci expérimenteront un sentiment élevé 
d’autodétermination (Deci et Ryan, 1985). Plus les API sont en mesure de fournir 
ces expériences positives, plus elles obtiennent la loyauté de leurs membres.

En ce qui a trait au rôle médiateur de la satisfaction entre les sources de 
motivation et la loyauté, c’est sans aucune surprise qu’une relation directe 
entre la satisfaction au travail et l’intention de demeurer au sein de l’agence a 
été observée. En revanche, nous n’avons pas été en mesure de démontrer que 
la satisfaction exerçait un effet médiateur. L’inclusion de la satisfaction dans le 
modèle de régression n’a pas eu pour conséquence de réduire ou d’éliminer 
l’influence des motivations sur l’intention de demeurer au sein de l’agence. La 
seule explication est que d’autres variables intermédiaires, non mesurées dans 
cette étude, sont plus pertinentes que la satisfaction. Par exemple, des travaux 
antérieurs ont révélé que la confiance, le soutien ou le sentiment de justice 
pouvaient constituer des variables explicatives pertinentes entre les actions 
organisationnelles et la loyauté des individus (Tremblay et al., 2010; Paré et 
Tremblay, 2007).
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conclusion
L’objectif principal de cette recherche était d’évaluer l’influence d’un certain 
nombre de motivations et de ressources sur la satisfaction et la loyauté d’infir-
mières qui travaillent au sein d’agence de placement intérimaires. Nos résultats 
indiquent que la formation et le développement des compétences, le choix des 
horaires de travail et des mandats, et la possibilité de réaliser des activités davan-
tage professionnelles peuvent contribuer à une plus grande loyauté à l’égard de 
l’agence. Malgré cela, les motivations et les ressources que nous avons étudiées 
n’expliquent que 22,7 % de la satisfaction au travail, 8 % des intentions de res-
ter au sein de l’agence et 46 % de variance sur le plan de l’engagement affectif. 
Cela suggère que d’autres sources de motivation devront être explorées. En nous 
appuyant sur la théorie de l’autodétermination (Deci et Ryan, 1985), nous avons 
évoqué que le besoin d’autonomie était considéré comme l’un des principaux 
besoins chez l’être humain. Il serait par ailleurs intéressant de voir l’effet des 
motivations prosociales (Grant, 2007) sur le degré de loyauté des infirmières. 
Est-ce que les infirmières qui possèdent de fortes motivations prosociales mani-
festent un moins fort désir de joindre une agence et font preuve d’une moins 
grande loyauté à son égard ? Par ailleurs, les recherches futures devront consi-
dérer d’autres variables d’attitudes comme variables intermédiaires. Nous avons 
identifié antérieurement le soutien organisationnel et la confiance; il serait aussi 
intéressant d’évaluer l’effet du sentiment de congruence individu-organisation 
ou individu-emploi sur la loyauté et l’engagement des infirmières intérimaires 
(Cooper-Thomas et Poutasi, 2011).

Il importe aussi de reconnaître que cette étude comporte un certain nombre 
de limites. Tout d’abord, les concepts examinés (les conditions de travail, la satis-
faction au travail et l’intention de demeurer au sein de l’agence) dans la première 
étude ont été mesurés à partir d’un seul énoncé. Cependant, les données ont été 
recueillies à l’aide d’une enquête téléphonique structurée, ce qui a sans doute 
permis de réduire un certain nombre d’erreurs liées à la compréhension et à l’in-
terprétation des instruments de mesure. De plus, cette étude n’est pas exempte 
du problème de la variance commune, étant donné que tous les concepts ont 
été mesurés par des perceptions et au même moment. Par ailleurs, bien que 
nos deux enquêtes aient cherché à mesurer les mêmes construits théoriques, 
des différences subsistent, de sorte que les comparaisons entre celles-ci doivent 
être faites avec précaution. Malgré ces limites, cette étude a mis en perspective 
l’importance de la liberté de choix, de l’autodétermination et du développement 
des compétences dans la satisfaction des infirmières et leur loyauté à l’égard des 
agences. Les résultats suggèrent que de bonnes conditions salariales ne représen-
tent pas une condition suffisante pour avoir du succès sur le plan de l’attraction 
et de la rétention des infirmières attirées par les agences. Les infirmières seraient 
plutôt en quête de liberté et de satisfaction professionnelle.
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Notes

1 Il est à noter que la pénurie d’infirmières qui fait rage dans le secteur public au Québec 
additionnée au fait que près de 80 % des infirmières d’agence ayant répondu au sondage se 
disent très satisfaites ou entièrement satisfaites de travailler pour les agences suggèrent que 
le choix de l’intérim chez ces dernières serait volontaire.

2 Caractéristiques de la population à l’étude : femmes 86,2 %; grande région de Montréal 
45,2 %; moins de 29 ans : 21,6 %, entre 30-39 : 31,8 %, entre 40-49 : 23,2 %, plus de 50 
ans : 23,4 %; diplôme d’études collégiales : 60,5 %; six ans et plus d’expérience : 68,7 %; 
moins de trois ans d’ancienneté dans l’agence : 50 %.
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résumé

Le rôle des conditions de travail dans la satisfaction  
et la loyauté des infirmières d’agence au Québec

Depuis les dernières années, l’attrait des infirmières pour les agences de placement 
temporaire a connu une croissance marquée. or, dans un contexte de rareté de la 
main-d’œuvre, on peut se demander quelles sont les sources de motivation qui 
incitent les infirmières à choisir le travail d’intérim et à demeurer loyales envers 
leur agence. Prenant appui sur la classification de Tan et Tan (2002), quatre sources 
de motivations ont été explorées, soit les motivations individuelles ou familiales, 
les motivations économiques, les motivations professionnelles et les préférences 
personnelles. Pour les motivations familiales, cette étude s’est principalement 
intéressée au rôle des conditions de travail flexibles offertes par les agences de 
placement. En regard des motivations économiques, nous nous sommes intéressés 
à l’influence des conditions salariales et, en ce qui concerne les motivations 
professionnelles, à l’influence des possibilités de développement des compétences 
des infirmières d’agence. Enfin le rôle des préférences personnelles s’est limité 
l’étude de la charge de travail. 

Les résultats de notre étude, réalisée auprès de deux échantillons, l’un provenant 
de 500 infirmières œuvrant dans des agences de placement infirmier au Québec, 
et l’autre de 99 infirmières provenant de deux agences, ont montré que les 
motivations familiales et celles liées au développement professionnel avaient un 
effet positif sur la satisfaction des infirmières d’agence. En ce qui a trait à leur 
loyauté, celle-ci serait davantage liée à la flexibilité des horaires, à la formation 
et au développement des compétences, à la sécurité d’emploi et à la possibilité de 
choisir ses mandats. De bonnes conditions salariales n’apparaissent pas suffisantes 
à leurs yeux. Elles ne veulent pas seulement avoir de meilleures conditions 
économiques, ces infirmières veulent aussi une plus grande liberté de choix et 
sont en quête d’une plus grande autodétermination et de meilleures chances de 
développement professionnel. 

MoTS-CLéS : infirmière, agence de placement temporaire, travail d’intérim, satisfac-
tion au travail, loyauté, engagement organisationnel
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summary

Influence of Working Conditions on Satisfaction and  
Loyalty of Quebec Agency Nurses 

In recent years, the attractiveness of temporary placement agencies for nurses 
has grown significantly. In a labour scarcity context, it is worth exploring the 
motivations that encourage nurses to choose temporary work and remain loyal 
to their agency. Building on the classification of Tan and Tan (2002), four sources 
of motivation were explored: individual or family incentives, economic incentives, 
professional motivations and personal preferences. regarding family motivations, 
this study was mainly interested in the role of flexible working conditions offered 
by placement agencies. Concerning economic motivations, we examined the 
influence of pay conditions. our investigation of professional motivations centered 
on agency nurses’ opportunities for skills development. Finally, the role of personal 
preferences was explored via workload. 

The results of our study, conducted on two samples, one of 500 nurses working in 
nursing agencies in Quebec and the other of 99 nurses from two agencies, showed 
that family and professional development motivations had a positive influence 
on agency nurses’ satisfaction. In contrast, their loyalty is more closely related to 
the need for flexible hours, training and skills development, job security and the 
possibility of choosing one’s assignments. Good salary conditions are not sufficient. 
Nurses who choose temporary work are motivated by more than a quest for 
better economic conditions. They also want greater freedom of choice and self-
determination, and more opportunities for professional development.

KEYWorDS: nurse, temp agency, temporary work, job satisfaction, loyalty, organi-
zational commitment

resumen

El rol de las condiciones de trabajo en la satisfacción  
y la lealtad de las enfermeras de agencia en Quebec

En los últimos años, la atracción de las enfermeras por las agencias de colocación 
temporal ha conocido un crecimiento marcado. Ahora bien, en un contexto de rareza 
de la mano de obra, podemos preguntarnos cuáles son las fuentes de motivación 
que incitan las enfermeras a escoger el trabajo interino (temporal) y a permanecer 
leales con la agencia. Tomando apoyo sobre la clasificación de Tan y Tan (2002), 
cuatro fuentes de motivaciones son exploradas: las motivaciones individuales o 
familiares, las motivaciones económicas, las motivaciones profesionales y las 
preferencias personales. Por las motivaciones familiares, este estudio se interesa 
principalmente al rol de las condiciones de trabajo flexible ofrecidas por las 
agencias de colocación. respecto a las motivaciones económicas, nos interesamos 
a la influencia de las condiciones salariales y, en lo que concierne las motivaciones 



profesionales, a la influencia de las posibilidades de desarrollo de competencias de 
las enfermeras de agencia. Para terminar, el rol de las preferencias personales se ha 
limitado al estudio de la carga de trabajo.

El estudio ha sido realizado con dos muestras, la primera proviene de 500 
enfermeras que trabajan en las agencias de colocación de enfermeras en Quebec, 
y la otra de 99 enfermeras proviene de dos agencias. Los resultados mostraron 
que las motivaciones familiares y aquellas vinculadas al desarrollo profesional 
tienen un efecto positivo sobre la satisfacción de las enfermeras de agencia. En 
lo que lo concierne la lealtad, ésta estaría sobre todo vinculada a la flexibilidad 
de los horarios, a la formación y al desarrollo de competencias, a la seguridad 
de empleo y a la posibilidad de escoger sus mandatos. Las buenas condiciones 
salariales no aparecen suficientes a sus ojos. Ellas no quieren tener solamente 
mejores condiciones económicas. Estas enfermeras quieren también una gran 
libertad de escoger y son en búsqueda de una mayor autodeterminación y de 
mejores oportunidades de desarrollo profesional.

PALABrAS CLAvES: enfermera, agencia de colocación temporal, trabajo interino, 
satisfacción en el trabajo, lealtad, compromiso organizacional 
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